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Voici la deuxième édition de notre journal 
local, vous y trouverez  quelques articles 
sur des événements ayant eu lieu au sein 
de notre village, des projets à venir et des  
actions menées par votre équipe municipale.

Malgré la pandémie, dont nous espérons 
bientôt une issue favorable, nous sommes 
toujours présents et proches de nos conci-

toyens. Je suis conscient de la problématique 
actuelle liée à la situation sanitaire pour nous 
rencontrer.

Si des difficultés se présentent à vous, je vous 
rappelle que des solutions peuvent être trou-
vées par le biais d’associations, de services 
mis à votre disposition et des aides de la 
communauté de commune, du département. 
De nouveaux rendez-vous avec les conseillers 
départementaux sont organisés en mairie de 
Conches en Ouche pour être au plus proche 
des habitants.

Les beaux jours reviennent, soyez attentifs au 
bien-être de vos voisins, de votre entourage 
(respect des jours et heures de tontes des pe-
louses, le bruit, privilégiez le dialogue).

Pensez au vivre ensemble, en ces moments 
d’isolement pensez à prendre des nouvelles 
de vos voisins  

2022 est une année électorale, Déplacez-vous 
pour vous exprimer dans les urnes. 

							     
Bruno Lévéque,  maire de GLISOLLES 

EDITO

Une cabane à livres dans notre village
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Sur l’initiative d’un de nos habitants que 
nous remercions, une boite à livres est désormais  
disponible pour le bonheur de tous au centre du  
village.

Le principe est simple, vous avez quelques livres 
que vous ne lirez plus, déposez-les pour qu’un  
autre lecteur puisse en profiter.

un livre dans la cabane, vous intéresse, prenez-le   
et lisez-le.

Que ce nouvel équipement puisse permettre des  
rencontres, des échanges, des moments de  
partage.



Le 1er Clean Walk de Glisolles

L’Evreux Mob Tour
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Le 5 septembre, l’équipe municipale a orga-
nisé en collaboration avec le SETOM, la pre-
mière randonnée éco-citoyenne associant 
découverte du village, ramassage des déchets 
et sensibilisation aux traitements de ceux-ci.

Cette promenade sous un magnifique soleil 
a permis de faire une incroyable collecte sur 
seulement 3.5 kms de distance.

Chacun peut faire un effort pour que cette 
triste situation s’améliore petit à petit.

Cette opération sera renouvelée au prin-
temps, nous invitions tous les Glisollois à se 
joindre à nous .

Merci encore à tous les participants, avec un 
message spécial pour benjamin du SETOM de 
l’Eure.

Le MOB TOUR , c’est quoi ?
Crée par deux amis Stéphane et Maurice, deux 
motards, chaque année depuis 4 ans le MOB 
TOUR réunit une centaine de motards, jeunes 
et moins jeunes, qui ont enfourché leurs MOB, 
SOLEX et autres engins de moins de 50 cm3 

Cette année leur étape de la mi-journée se faisait 
à Glisolles, des habitants de la commune partici-
paient à cette aventure. Une pause bien méritée 
sur le terrain derrière la salle des fêtes avec le 
pique-nique, instant magique pour les amateurs 
de vieilles bécanes, et aussi le plaisir de les redé-
couvrir, moment très convivial.

Grâce à une équipe dynamique pour l’organisation, cette année l’événement prend une autre 
dimension aller-retour ÉVREUX CABOURG sur 2 jours les 11 et 12 juin 2022. Rendez-vous sur leur 
page Facebook si vous voulez suivre cet événement : EVREUX MOB’TOUR. 



Les Quat’Charles ont chanté et joué Trenet  
et Gainsbourg le 20 novembre à l’église de 
Glisolles.

Les Quat’Charles ont su redonner vie depuis 
quelques années aux chansons de Charles 
Trenet et de Serge Gainsbourg. Ces quatre 
musiciens venus d’horizons musicaux divers 
(classique, jazz, chansons) ont revisité à leur 
façon de nombreux titres pendant près de  
2 heures.

Le concert des Quat’Charles 
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La venue du Père Noël

En cette fin d’année 2021, Glisolles a une 
fois de plus été le théâtre d’un évènement  
féérique. Un grand homme était bien évi-
demment attendu à cette occasion : Le père 
Noël. A son habitude, il n’est pas venu les 
mains vides. Chaque enfant a pu partager 
un moment d’échange particulier avec lui 
et repartir avec un cadeau d’exception. Sou-
rire, joie, bonheur, étoiles dans les yeux ont 
illuminé la salle des fêtes communale. Les  
parents ont su largement immortaliser cet 
instant.

Après toutes ces émotions, un goûter était à 
disposition pour les petits et grands : choco-
lat chaud, jus de fruits et le traditionnel vin 
chaud accompagnaient les viennoiseries.

Et une fois n’est pas coutume, la munici-
palité avait aussi invité un cocher et ses 2  
compères à crinière pour emmener tous ceux 
qui le souhaitaient faire une petite balade en 
calèche sur les routes du bourg. Même le Père 
Noël a délaissé ses rennes et son traineau 
pour profiter d’une petite visite du village au 
son des sabots au trot. Quelques membres 
de l’équipe et employés municipaux se sont 
également laissés tenter.

Un bel après-midi qui a totalement fait  
oublier une météo peu clémente ce jour-
ci. Promis, la mairie commande soleil et 
manteau neigeux  pour le prochain Noël …



Une fois de plus la pandémie n’a pas permis 
de réunir nos anciens pour un repas. L’équipe 
municipale a pris la décision d’annuler ce 
moment de convivialité et de choisir une 
nouvelle fois une distribution de colis à tous 
nos aînés. Nous nous sommes tournés vers 

L’Épicerie gourmande de Conches en Ouche 
pour la confection des colis, que nous remer-
cions pour ses conseils et leur accompagne-
ment sur ce projet.

Au cours de la distribution réalisée par les 
conseillers, les anciens ont pu découvrir des 
produits locaux de Normandie, sucrés ou  
salés, ce fut un choix de privilégier ce type de 
produits.

Il a été constaté une grande satisfaction à la 
réception  de ces 2 colis cette distribution 
a également permis un moment d’échange 
entre élus et habitants. Cette année nous  
espérons de tout cœur pouvoir organiser 
un repas, moment festif de recontre et de  
partage.

Après ces deux années où l’isolement s’est 
fait ressentir il est important de renouer avec 
ces plaisirs de convivialité, de dialogue, et 
d’échange sollicités par la population.

Pour le plaisir de nos aînés
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Renaissance du château 
de Quenet à Conches

Le château de Quenet à Conches qui vient 
de bénéficier d’une grosse restauration  
accueillera 

le 14 mai 2022 

le 1er festival pop rock : 

A différent kind.



Le cimetière 
Notre cimetière a bénéfier de nouveux amé-
nagements, une nouvelle entrée, de nouvelles 
allées accessibles aux plus grand nombre et un 
entretien optimisé et régulier par nos employés  
communaux. Nous avons travaillé avec l’entre-
prise LEBORGNE , à l’écoute de nos besoins et 
qui a répondu avec professionnalisme à nos de-
mandes  jusqu’à la fin du projet .

Un relevé des tombes est en cours de chiffrage 
pour un gain de places au sein du cimetière

Les projets 
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Le Plan Local d’Urbanisme (PLU)
Depuis le mois de décembre le P.L.U. est en  vigueur sur notre commune. L’abattage, la démoli-
tion, la construction sont maintenant soumis à un règlement qui s’applique sur la commune, des 
zones sont définies et sont régies de façon différente. Pensez  avant de commencer des travaux 
à vous renseigner sur vos droits pour éviter tout manquement à la législation.

Pour consulter le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de notre commune, il faut connaitre la zone 
dans laquelle votre parcelle se trouve et avoir connaissance du règlement. Pour se faire,  vous 
pouvez vous rendre sur le Géoportail de l’Urbanisme via le lien suivant : 

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/map/

Une fois sur ce lien vous pouvez entrer directement votre adresse dans la barre de recherche. 
Puis, dans l’onglet de gauche, il sera indiqué dans quelle zone est classée votre parcelle et en 
cliquant sur « ensemble des pièces écrites » vous aurez accès à l’ensemble des pièces du PLU et 
notamment au Règlement écrit. 

A la fin du règlement écrit, à partir de la page 48, vous trouverez en annexe, les éléments archi-
tecturaux et naturels à préserver qui ne pourront faire l’objet d’aucune modification. 

Pour avoir accès aux formulaires de Déclaration Préalable (DP), de Permis de Construire (PC) 
ou de permis de démolir, vous pouvez vous rendre sur le site du service public :

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N319

Pour avoir accès à un plan de situation de votre terrain, vous pouvez utiliser le site du cadastre :

https://www.cadastre.gouv.fr/scpc/accueil.do

Pour savoir quel type de déclaration vous devez envisager, vous pouvez vous référer dans un 
premier temps à ce schéma didactique :

Vous pouvez retrouver ce schéma sur www.glisolles.fr  dans la rubrique PLU
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Aménagement du terrain de sport 

L’équipe municipale a lancé un double projet d’aménagement du terrain de sport situé au 
lotissement du Bois du Chêne.

Tout d’abord, un verger conservatoire avec 40 pommiers et 10 poiriers a été planté.

Au mois de novembre, malgré un temps capricieux, un groupe de Glisollois courageux a  
planté les porte-greffes.

La deuxième étape, c’est à dire la pose des greffons a eu lieu début mars. Dans quelques  
années, nous disposerons d’un lieu de partage et d’échange très agréable.

Nous remercions l’association pomologique de Normandie pour sa participation active sur ce 
dossier

Seconde partie, les jeux pour les enfants devenus trop anciens vont être remplacés.



Deux jeux pour les petits et les moins petits sont installés ainsi que 2 nouvelles tables de 
pique-nique pour ainsi créer un espace pratique et convivial pour les enfants et les parents. 

Le projet voie verte
Le département de l’Eure a lancé le projet d’une voie cyclable reliant Evreux à la vallée de 
la Risle. Ce projet suivi par l’équipe municipale nous concerne car ce chemin doux traverse-
ra notre commune. 

Il est prévu qu’un itinéraire provisoire soit mis en place dès 2022. Le tracé associera des voies 
dédiées et des voies partagées

Des travaux ont déjà été réalisés sur Arnières-Sur Iton pour permettre la traversée de l’iton.

Dans notre village, si des travaux sont réalisés, ils ne sont pas prévus avant 2024. Nous vous 
tiendrons informés de l’avancée de ce projet qui pourrait à terme être très positif pour notre 
village.

Travaux au hameau d’Angerville

Cette année 2022 va voir également la réalisation de travaux importants d’enfouissement 
des réseaux  au niveau du hameau d’Angerville.

Nous avons en lien avec le SIEGE réussi à obtenir des subventions importantes permettant de 
réaliser ces aménagements pour un coût modéré pour notre commune.

Renforcement de la distribution publique : 

Cout : 120 000 € HT – Part Communal : 7 000 € HT

Enfouissement de l’éclairage public : 

Cout : 55 000 € HT – Part Communal : 9166.67  € HT

Enfouissement du réseau télécom :

Cout : 46 000 € HT – Part Communal : 19166.67  € HT

L’église : Prenons soin aussi de nos monuments 

Notre église est au centre notre village. Au-delà des évènements liés au culte, elle nous a 
également permis d’accueillir des manifestations culturelles comme dernièrement un spec-
tacle musical pour le bonheur des plus mélomanes d’entre nous. 
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Un tel édifice mérite notre attention afin d’assurer sa pérennité. Des investissements sont 
prévus autour de l’installation électrique, de l’escalier en bois donnant accès au clocher et du 
mécanisme de sonnerie des cloches qui rythment nos journées avec leurs douces mélodies.

La réfection de la bibliothèque

Ce projet important autant financièrement qu’humainement  améliorera le lieu d’accueil de 
votre bibliothèque avec en plus la création de deux appartements.

Ce projet est entré dans une phase concrête, avec la nomination d’un architecte et l’obten-
tion du permis de construire.

Pour la suite du projet, nous devons organiser des appels d’offres et permettre ainsi un  
commencement des travaux dès cette année.

Défense incendie

Dans le cadre de la mise aux normes de la défense incendie dans notre village, des premiers 
travaux vont être réalisés dès cette année. 4 nouvelles bouches à incendie vont être instal-
lées permettant d’étendre notre zone couverte selon la législation en vigueur 

Ces 4 bouches seront installées :

	 - Au niveau des feux tricolores dans le centre bourg

	 - Allée de la forêt

	 - Allée des fougères

	 - Au hameau d’Angervillle

Ce dossier majeur de la défense incendie, aussi complexe que coûteux, va occuper l’équipe 
communale pendant encore de nombreuses années. 

Bureau mobile

Le bureau mobile est un camping car aménagé qui sillonne les routes de l’Eure et s’arrête 
dans les villages. 

Pour quoi ? : Deux personnes accueillent le public pour des démarches administratives  
(dossier retraite, APL …), juridiques, un accompagnement social. Il dispose d’outils numé-
riques (accès internet, imprimante …), de services d’hygiène (possibilité de prendre une 
douche, de laver du linge ou de disposer d’un kit hygiène), de délivrer des aides alimen-
taires sous forme de chèques services . Le bureau mobile peut aussi servir de domiciliation 
pour ceux qui sont à la rue. Le courrier qui leur est adressé à l’association (Accueil Service à 
Evreux) est distribué lors de la prochaine tournée.  Les services du bureau mobile sont entiè-
rement gratuits.

Pour qui ? : Toutes personnes à partir de 16 ans, éloignées des services institutionnels

Comment ? :  En cas de besoin, vous pouvez le contacter par mail bureaumobile@accueilser-
vice.fr ou par téléphone 07.85.38.12.23.



Pour les mélomanes

Un accordeur de piano s’est nouvellement installé dans notre village. Stéphan Otto,  
Technicien piano formé à l’ITEMM au Mans est à votre disposition pour l’accord, le réglage, 
les réparations, l’entretien, et l’harmonisation de votre piano droit ou de votre piano à queue.

Il intervient à Evreux et ses alentours, dans l’Eure, mais aussi en Normandie, et sur la région 
parisienne.

Il est à la disposition de toute collectivité, ou structure qui souhaite mettre un piano en 
libre accès pour le public. En effet, cette initia-
tive crée du lien social, et ne peut que susciter  
l’envie de jouer de cet instrument.

Enfin, il est possible aussi de personnaliser la dé-
coration ou la couleur de votre piano. Des idées 
de customisation sont visibles sur le site internet, 
dans la section Design. Il reste à votre disposition 
pour l’étude de votre projet.

Conseils et devis gratuits sur demande à : accor-
deur@orange.fr - Informations supplémentaires : 
www.ottopiano.fr

La Comm-Comm : C’est quoi ? elle fait quoi ?

Le 31 décembre 1992 naissait la Communauté de Communes du Pays de Conches (CCPC). 
Pour la première fois en Normandie, des communes unissaient des moyens au sein d’un éta-
blissement public de coopération intercommunal (EPCI) et lui confiaient des compétences 
à l’échelle d’un territoire grand de 260 km2. Aujourd’hui, 25 communes composent cet éta-
blissement qui assure quotidiennement de nombreux services aux habitants, qu’il exerce en 
lieux et places des communes membres.

Jouant un rôle prépondérant dans l’environnement, la communauté de communes collecte 
chaque semaine les déchets des 19000 habitants du Pays de Conches, déchets dont le trai-
tement est ensuite confié au Syndicat Mixte pour l’Etude et le Traitement des Ordures Mé-
nagères (SETOM). Elle assure aussi le fonctionnement de la déchèterie de Conches et des 
points d’apport volontaires (conteneurs à verre).

C’est elle qui approvisionne en eau les plus de 9000 foyers et les entreprises du territoire. 
Elle en assure également le retraitement, en exerçant les compétences d’assainissement col-
lectif et non collectif. Avec trois vallées qui la traversent, dont celle du Rouloir, elle travaille 
également à la gestion des milieux aquatiques et à la prévention des inondations, mission 
qu’elle a confiée au Syndicat Mixte d’Aménagement du Bas Iton (SMABI), afin d’avoir une ap-
proche plus large et cohérente de la problématique. Si les compétences d’aménagement de 
l’espace, notamment grâce au Schéma de Cohérence Territorial (SCOT), où le développement 
économique, peuvent paraître plus éloignées du quotidien des habitants, d’autres, comme 
l’entretien d’une partie des routes que vous empruntez chaque jour, montre à quel point la 
communauté de communes est présente dans le quotidien de toutes les générations.

Toutes les générations car c’est la communauté de communes qui assure chaque jour l’ac-
cueil des plus jeunes, dans ses 4 crèches publiques, et contribue au maintien à domicile des 
plus âgés, grâce à l’action du Centre Intercommunal d’Actions Sociales, et de sa trentaine 
d’auxiliaires de vie qui sillonnent les routes quotidiennement pour accompagner nos aînés 
en perte d’autonomie dans les tâches qu’ils ne peuvent plus accomplir seuls.

10



11

La communauté de communes gère également de grands équipements à vocation intercom-
munale comme les gymnases de Conches-en-Ouche, qui, en journée, permettent aux élèves 
du collège d’effectuer leurs activités sportives, et en soirée et le week-end, d’accueillir les 
compétitions et entrainement des clubs sportifs du territoire. Elle gère également la piscine 
de Conches qui permet aux élèves de primaires d’apprendre à nager en proximité.

Enfin, elle entretient et assure le fonctionnement d’équipements culturels et sportifs comme 
le musée du Rouloir à Conches l’espace des Tanneries à la Ferrière-sur-Risle, ainsi que la base 
de loisirs du domaine de la Noë, et le château de Quenet où se déroulera la première édition 
de « A Different Kind », festival de musique pop-rock-folk, le 14 mai prochain.

Ces missions ne sont pas exhaustives et évoluent régulièrement, soit réglementairement, 
soit pour permettre aux 25 communes qui composent la CCPC, de s’adapter et d’anticiper 
de nouveaux enjeux de notre territoire. Cela fait 30 ans que les communes du territoire tra-
vaillent main dans la main. Ces derniers jours encore, les élus étaient réunis pour construire 
le Projet Educatif Social Local, démarche qui vise à créer les conditions pour améliorer le 
quotidien de la vie des habitants à partir d’une action éducative et sociale globale. De quoi 
se projeter dans l’avenir pour de nombreuses années encore.

Les 25 communes de la Communauté de communes du pays de conches : Aulnay sur Iton, 
Beaubray, Bonneville sur Iton, Burey, Champ Dolent, Claville, Collandres Quincarnon, Conches 
en Ouche, Croisille, Faverolles la Campagne, Ferrière sur Risle, Ferrières Haut Clocher, Fide-
laire, Gaudreville la Rivière, Glisolles, Louversey, Mesnil Hardray, Nagel Séez Mesnil, Nogent 
le Sec, Ormes, Portes, Sébécourt, Saint-Elier, Sainte-Marthe, Tilleul Dame Agnès, Val Doré (Le 
Fresne, Le Mesnil Hardray, Orvaux)

Le Bureau de la Communauté de communes du pays de Conches  :

Président : Jérôme Pasco, Maire de Conches

Vice-Présidents : Marcel Sapowicz, Maire 
de Portes - Eau/Assainissement/Aménage-
ment du Territoire

Danielle Jeanne, Maire d’Aulnay sur Iton - 
Petite Enfance/Jeunesse

Gérard Thébaud, Maire de Claville - Admi-
nistration Générale/Travaux/Ordures Mé-
nagères

Laurence Cléret, Maire-Adjointe de La 
Bonneville sur Iton - Action Sociale/3ème Age

Max Rongrais, Maire de Sainte-Marthe - 
Voirie/Numérique

Dany Bouvet, Maire de Sébécourt - Associa-
tions/Sport/Tourisme

Jean-Claude Dufossey, Maire de Le Fidelaire 
- Environnement/Développement Durable

Olivier Rioult, Maire de La Bonneville/Iton - 
Mobilité/Equipements

Hubert Lamy, Maire de La Croisille - Fi-
nances

Autres membres du Bureau :

Christophe Capelle, Maire de Louversey

Denis Cavelier, Maire de Beaubray

Christophe Duflot, Maire Faverolles la Cam-
pagne

Jacques Fauvel, Maire de Ormes

Jacques Hapdey, Maire de St Elier



Sur le site internet www.glisolles.fr

Sur smartphone avec l’application Panneau Pocket

Sur Facebook        , et sur l’application intramuros 

par les informations communautaires.

Permanences de la mairie
Lundi et Jeudi de 17h00 à 19h00 - Mercredi  de 9h00 à 12h00 

Directeur de la publication : Bruno Leveque
Adresse :16, Rue du duc de Clermont Tonerre

Tél. : 02 32 37 15 27 - E-mail : mairie@glisolles.fr

Création & Impression : Evreux Dupli Services au 02 32 62 06 10

 

Tenez vous informé, retrouvez l’actualité communale 


